Tribunal du Travail de Liège - Division Dinant
Rôle TT n°………  

REP. A.J. n° 


                


REQUETE EN TAXATION

A l'HONNEUR DE VOUS EXPOSER RESPECTUEUSEMENT:

(Maître/Madame/Monsieur) XY, avocat/représentant du CPAS de …/de l’A.S.B.L.   , dont les bureaux sont établis  , agissant en qualité de médiateur de dettes de :

Monsieur / Madame nom, prénom médié, né(e) le  , N.N.
, domicilié à , ayant pour administrateur provisoire M  dont les bureaux sont établis   ,  

désigné à ces fonctions par ordonnance du … .

A l’honneur de solliciter une taxation pour la somme de… € arrêtée à la date du …, selon le détail suivant :

· Nombre de créanciers participant au plan  : 

· Dernière taxation intervenue par ordonnance du …, arrêtant les honoraires à la date du …

[image: image1.emf]Base légale Montants Nombre Total

Art. 2,1°

Plan/carence

694,69 x 0 0

Créanciers suppl.

46,32 x 0 0

Art. 2,2°

Versements

11,56 x 0 0

Art. 2,3°

Suivi proc./Exéc. Plan

277,86 x 0 0

Créanciers suppl.

18,52 x 0 0

Art. 2,4°

Révision/Révocation

231,55 x 0 0

Art. 2,5°

Renseignements

138,94 x 0 0

Art. 3

Audience

115,75 x 0 0

Art. 4,1°

Courrier ordinaire

16,21 x 0 0

Frais de recommandé

0 x 0 0

Art. 4,2°

Courrier circulaire

9,28 x 0 0

Frais de recommandé

0 x 0 0

Art. 4,3°

Forfait frais par dossier

138,94 0 0

Art. 4,4°

Déplacements

0,3 x 0 0

Art. 6

Frais  à justifier - redevance

75 x 0 0

TOTAL 0


· Cette taxation sera à charge de la médiation, dont le compte dispose d’un solde suffisant.
· Cette taxation sera à charge du S.P.F. Economie au motif que, vu la situation financière, une réserve suffisante n’a pas pu être constituée et le paiement des frais et honoraires dans un délai raisonnable est impossible tandis que le plan prévoit la remise – à tout le moins partielle - des dettes en capital.
· Cette taxation sera à charge de la médiation à concurrence de la somme disponible, soit ... euros et du S.P.F. Economie à concurrence du solde au motif que, vu la situation financière, une réserve suffisante n’a pas pu être constituée et le paiement du solde des frais et honoraires dans un délai raisonnable est impossible tandis que le plan prévoit la remise – à tout le moins partielle - des dettes en capital
.
Fait le 







Le médiateur

ORDONNANCE

Nous




, Président/Juge au Tribunal du travail de Liège, Division Dinant
assisté de 








, greffier,
taxons les frais et honoraires du médiateur à la somme de



euros,
arrêtée à la date du
/
/
,

laquelle sera à charge 

· de la médiation

· du S.P.F. Economie vu les motifs invoqués ci-avant par le médiateur ; le dépassement éventuel du plafond légal visé à l’article 1675/19, §2 du Code judiciaire est également justifié notamment au regard des prestations nécessairement réalisées ;

· de la médiation à concurrence de la somme de




euros

et du S.P.F. Economie à concurrence du solde vu les motifs invoqués ci-avant par le médiateur ; le dépassement éventuel du plafond légal visé à l’article 1675/19, §2 du Code judiciaire est également justifié notamment au regard des prestations nécessairement réalisées.
Au motif que : motifs de la requête
Fait en notre cabinet, au palais de Justice à Dinant, le 

Le Greffier








Le Juge

�  biffer la mention inutile.





Feuil1

		Base légale				Montants				Nombre		Total

		Art. 2,1°		Plan/carence		694.69		x		0		0

				Créanciers suppl.		46.32		x		0		0

		Art. 2,2°		Versements		11.56		x		0		0

		Art. 2,3°		Suivi proc./Exéc. Plan		277.86		x		0		0

				Créanciers suppl.		18.52		x		0		0

		Art. 2,4°		Révision/Révocation		231.55		x		0		0

		Art. 2,5°		Renseignements		138.94		x		0		0

		Art. 3		Audience		115.75		x		0		0

		Art. 4,1°		Courrier ordinaire		16.21		x		0		0

				Frais de recommandé		0		x		0		0

		Art. 4,2°		Courrier circulaire		9.28		x		0		0

				Frais de recommandé		0		x		0		0

		Art. 4,3°		Forfait frais par dossier		138.94				0		0

		Art. 4,4°		Déplacements		0.3		x		0		0

		Art. 6		Frais  à justifier - redevance		75		x		0		0



								TOTAL				0








